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Compte-rendu 
Réunion de la Commission Locale de l’Eau 

Maison Nationale de l’Eau et de la Pêche 

ORNANS – 5 octobre 2010 
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Participants 
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Christian BOUDAY Président de la Commission Locale de l’Eau 

Eric DURAND Vice-Président de la Commission Locale de l’Eau 

Célestin CATTANEO Vice-Président de la Commission Locale de L’eau 

Eric ALAUZET Conseiller Général du Doubs 

Jacques BREUIL Conseiller Général du Doubs 

Jean-Marie SAILLARD 
Président de la Communauté de communes des Hauts du 

Doubs 
Jean-Pierre GURTNER Président de la Communauté de communes Altitude 800 

Jean BOURGEOIS 
Représentant de la Communauté de communes du Val de 

Morteau 

Freddy BORREMANS 
Représentant de la Communauté de communes des premiers 

Sapins 

Jean-Pierre  PEUGEOT 
Représentant de la Communauté de communes Pays de 

Pierrefontaine Vercel 

Pierre MAIRE 
Représentant de la Communauté de communes Amancey – 

Loue – Lison 
Alain SIRUGUE Représentant de la Communauté de communes du Larmont 
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Françoise  PRESSE 
Représentante de l’Etablissement Public Territorial de Bassin 

(EPTB) Saône et Doubs 
Jean-François CETRE Maire d’Ivrey 

Membres de la Commission Locale de l'Eau 
Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations 

concernées 

Maurice DEMESMAY 
Fédération régionale des Offices de Tourisme et Syndicats 
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Bertrand DORNIER Représentant de la Chambre d’agriculture du Doubs 

Gérard MARION Chambre de commerce et d’Industrie du Doubs 

François DEVAUX Commission de Protection des Eaux 

Lionel BERTIN Société Gaz et Eaux 

Edmond COURBAUD Doubs Nature Environnement 

Jean Louis MARCHETTO Comité Départemental Olympique et Sportif 

Claude NONOTTE Association Hydromen 

Claude SCHAPPLER Unité de Production EDF 
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Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics  

François VALEMBOIS Sous-Préfet de Pontarlier 

Jean-Yves OLIVIER 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement (DREAL) de Franche Comté – Représentant 
Patrick SEAC’H  

Pascale HUMBERT Direction Départementale des Territoires (DDT) du Doubs 

Catherine ROUSSEL 
Agence Régionale de Santé (ARS) – Représentant Françoise 

SIMONET 

Olivier NADOBNY 
Agence de l’Eau - Délégation de Besançon– Représentant 

Philippe CLAPE 

Autres participants 

Marc FORET 
Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Saône & 

Doubs 
Vincent PORTERET Agence de l’Eau, délégation de Besançon 

Jean-Louis GALAIS Chambre Agriculture du Doubs 

Cyril THEVENET Conseil Général du Doubs 

Cyril GAUDOT Direction Départementale  des Territoires (DDT) du Doubs 

Romaric VALLAUD Direction Départementale  des Territoires (DDT) du Doubs 

Nadine ENDERLIN Syndicat Mixte de la Loue 

Claire EME Communauté de communes du Larmont 

Pauline LEPEULE EPTB Saône & Doubs 

Absents ou excusés 
Membres de la Commission Locale de l'Eau 
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Jean-Marie SERMIER Conseiller Général 

Michel CHAUSSAROT Maire de Paroy 

Gérard DEQUE Maire de Métabief 

Danièle PONSOT Maire de Chaussin 

François BOUVERET Maire d’Ivory 

Maryvonne  RAGOT 
Présidente de la Communauté de communes du Canton de 

Quingey 

Christian COUTAL 
Président de la Communauté de communes du canton de 

Montbenoît 
Claude  THOMET Président du Syndicat d’électricité de Labergement Sainte Marie 

Jean-Marie TISSOT 
Représentant de la Communauté de communes du Mont d’Or et 

des deux Lacs 

Jean-Pierre VIEILLE 
Représentant de la Communauté de communes du Pays 

d’Ornans 
Alphonse CASSARD Syndicat des Eaux de la Haute Loue 

Membres de la Commission Locale de l'Eau 
Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations 

concernées 

Robert DROZ BARTHELET 
Vice Président de la Fédération de pêche et de protection des 

milieux aquatiques du Doubs 
Monique BISSON Association UFC Que Choisir 

Claude DE MONTRICHARD Association des riverains 

René DROZ Fédération de Chasse 

Serge DROZ Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de 
Construction (UNICEM) 

Jean SIGNORI Fédération Electricité Autonome Française (FEAF) 
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Membres de la Commission Locale de l'Eau 
Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics 

Jacques GERAULT Préfet coordonnateur de Bassin 

Joëlle LE MOUEL Préfète du Jura 

Eric FLEURENTIN 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement (DREAL) de Franche Comté 
Michaël PROCHAZKA Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

Aude MORVAN-JUHUE 
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale (DRJSCS) 
Sylvestre CHAGNARD Office National des Forêts (ONF) 

Autres participants 

Nicolas GUIBERT 
Fédération de pêche et de protection des milieux aquatiques du 

Doubs 
 
 
 

    Ordre du jour 

 
 

� Présentation des modifications dans la composition de la Commission Locale de l’Eau 
 

� Présentation de la stratégie adoptée pour la révision du SAGE et présentation des travaux 
des commissions 

 
� Présentation de l’avancement de la procédure de révision et du calendrier – Etapes à venir 

 
� Rappel des dossiers de déclaration / autorisation soumis à avis de la CLE depuis la 

dernières réunion plénière, et avis rendus 
 
 
 

1. Point administratif : modification de la composition de la CLE et validation du compte- 
    rendu de la dernière CLE 

 
M. BOUDAY, président de la CLE, souhaite la bienvenue aux participants. 
 
Il présente rapidement la modification de la composition de la CLE. Ce point n’appelle pas de 
remarques particulières. 
 
Le compte-rendu de la CLE du 25/02/10 est soumis à la CLE pour avis. Aucune remarque 
particulière n’est émise. 
 
Le compte-rendu de la CLE du 25/02/10 est approuvé. 

 
 
 

2. Présentation de l’avancement de la révision du SAGE 

 
M. BOUDAY rappelle rapidement les enjeux autour desquels est organisé le SAGE, puis 
l’avancement de la révision. 
 
Voir présentation : pages 1 à 7 
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3. Présentation de la stratégie 

 
 
M. BOUDAY présente les enjeux, le constat, et les principes d’action liés à l’orientation A 
« préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux naturels liés à l’eau ». 
 
Voir présentation : pages 8 à 12 
 
M. le Sous-Préfet indique que le Code de l’urbanisme et la réglementation environnementale 
concernant les zones humides sont indépendants l’un de l’autre. Un premier recensement a été 
fait mais il n’est pas exhaustif. Il serait souhaitable que les collectivités se penchent sur la 
problématique de protection des zones humides, et engagent des inventaires afin que celles-ci 
puissent être prises en compte en amont des projets. Il est dommage d’en arriver parfois au 
Procès-Verbal. Il insiste sur la nécessité pour les communes et les communautés de communes, de 
réaliser des inventaires complémentaires de zones humides. 
 
 
 
M. DURAND présente les enjeux, le constat, et les principes d’action liés à l’orientation C 
« préserver et reconquérir une qualité d’eau compatible avec les besoins d’un milieu exigeant ». 
 
Voir présentation : pages 13 à 18 (+ 37 à 40) 
 
M. ALAUZET demande comment l’on peut fixer des objectifs de qualité si ambitieux pour les eaux 
superficielles alors qu’il y a un déficit de connaissances sur certaines problématiques 
(micropolluants). 
 
M. DURAND répond qu’effectivement, il y a beaucoup à faire dans ce domaine. Cela passe par de 
l’acquisition de connaissances, aussi bien au niveau des sources de toxiques qu’au niveau de leur 
impact sur le milieu. 
 
M. MICHAUD demande si le projet prévoit des exigences supplémentaires par rapport aux boues de 
stations d’épuration. 
 
M. PORTERET répond que les acteurs locaux  - par exemple la Communauté de communes du 
Larmont, en collaboration avec l’Agence1, – travaillent déjà sur ce problème en essayant d’éviter 
que des substances toxiques se retrouvent à la station d’épuration qui ne sait pas les traiter. 
Par ailleurs, sur la question des objectifs, il rappelle que des résultats très encourageants ont été 
observés sur le Drugeon : le cours d’eau a retrouvé une qualité d’eau améliorée suite aux 
opérations de restauration dont il a fait l’objet. Sur le SAGE, plusieurs masses d’eau sont déjà en 
bon état2. On juge qu’avec des mesures de restauration de la qualité, il est possible d’atteindre le 
très bon état, qui est la garantie de l’objectif principal du SAGE (= le bon fonctionnement des 
milieux aquatiques).  
 

                                                           
1 Après avoir connu des problèmes de qualité sur les boues de STEP (jugées non épandables après 
analyses), la CCL a engagé une action spécifique, qui s’est notamment traduite par un diagnostic sur les 
rejets des entreprises, et la signature de conventions de raccordement indiquant des niveaux maximum de 
rejet. 

2 D’après les cartes d’état du SDAGE, les masses d’eau suivantes sont considérées en bon état (selon des 
niveaux de confiance plus ou mois hauts) : Doubs du bief rouge au lac St Point et de l’aval du lac St Point à 
l’amont de Pontarlier, Theverot, Lavaux, Cornabey, Cébriot, Bief Rouge, Drésine, Raie du Lotaud, Bief 
Rouget, Loue et ses affluents (sauf Furieuse) 
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M. GAUDOT précise que la règlementation prévoit des analyses des boues permettant de contrôler 
leur qualité avant valorisation par épandage agricole3. Une action nationale4 visant à réduire les 
émissions de substances dangereuses est en cours sur le département. Pour le moment limitée aux 
sources de pollution les plus importantes, cette action sera étendue à un nombre plus important 
d’installations. Cette action permettra de limiter drastiquement les rejets toxiques et donc la 
présence de micropolluants dans les boues de station d’épuration. 
 
M. BOURGEOIS ajoute que deux types de levier vont pousser les maîtres d’ouvrage à agir pour la 
réduction des rejets de toxiques : d’une part, l’action réglementaire qui vient d’être évoquée, 
mais également la fin des taux d’aide très attractifs accordés jusqu’alors pour la modernisation 
des stations, qui supposera une action en amont pour améliorer la qualité des boues. 
 
M. NADOBNY fait remarquer que le « très bon état des eaux » correspond à une grille de qualité 
adoptée à l’échelle nationale. Si le SAGE souhaite aller encore plus loin sur certains paramètres, 
traduisant une pollution organique ou toxique, il doit fixer ses propres objectifs chiffrés. 
 
M. DURAND répond qu’effectivement, les commissions ont jugé pertinent, sur le SAGE, de viser 
sur le long terme des valeurs supérieures à celles définies par le cadre national du « très bon 
état » sur certains paramètres, comme les nitrates5. 
 
M. DEVAUX insiste sur le fait que l’objectif visé devrait correspondre à des conditions optimales 
pour les espèces vivant dans le cours d’eau. 
 
M. BREUIL dit que les efforts pour améliorer la qualité de l’eau doivent être concentrés sur les 
paramètres que l’on connaît bien, et sur lesquels on sait que l’on peut progresser. 
 
 
 
M. CATTANEO présente les enjeux, le constat, et les principes d’action liés à l’orientation B 
« assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau, en tenant compte des besoins du milieu ». 
 
Voir présentation : pages 19 à 24 
 
M. COURBAUD estime que l’objectif annoncé pour le rendement des réseaux de distribution d’eau 
potable est insuffisant. 
 
M. BOUDAY répond qu’effectivement cet objectif pourra être nuancé. 
 
M. BERTIN précise que l’objectif de 70% de rendement paraît suffisant en milieu rural, où le 
linéaire de tuyaux est important, mais insuffisant en milieu urbain. Il propose de caler les 
objectifs sur les conditions demandées par l’Agence de l’Eau pour le financement de travaux : 
c'est-à-dire 3 classes d’objectifs, en fonction de la nature des réseaux. 
 
Me ROUSSEL rappelle que l’étude sur la ressource disponible côté Haut-Doubs est attendue : en 
effet le dimensionnement du projet de modernisation de la station de pompage et de traitement 
de Chaon dépend des volumes qui pourront être prélevés dans le lac de Saint Point sans porter 
atteinte aux  milieux. 
                                                           
3 Paramètres analysés = métaux lourds, PCB, HAP les plus cancérigènes 

4 Programme national d'action contre la pollution des milieux par les substances dangereuses 

5 Une réunion technique a permis de fixer le niveau des objectifs atteignables à long terme sur le SAGE, en 
se basant sur l’état actuel des cours d’eau, et sur les valeurs caractéristiques de cours d’eau du même type 
qui ne sont pas dégradés : notamment 2 mg/l pour les nitrates (au lieu de 10 mg/l selon le cadre « très 
bon état »), et un indice biologique IBGN de 19 (au lieu de 14 selon le cadre « très bon état »). Ces 
objectifs poussés concernent les cours d’eau déjà en bon état actuellement (Loue, amont du Doubs), ainsi 
que le Drugeon. 
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M. DEVAUX dit qu’il faudrait faire un bilan sur les volumes d’eau qui sont exportés hors des 
bassins, comme par exemple l’eau qui est pompée dans le bassin versant de la Loue et exportée. 
 
M. CETRE indique que le secteur du Dessoubre est maintenant alimenté par une ressource située 
dans le même bassin (source de Froidefontaine). 
 
M. THEVENET ajoute que l’évaluation des volumes échangés entre bassins versants a déjà été 
faite dans le cadre du schéma directeur d’alimentation en eau potable du bassin de la Loue, 
réalisé par le Conseil Général du Doubs, et que cette analyse a été reprise dans l’état des lieux du 
SAGE. 
 
M. COURBAUD demande comment l’étude de détermination des volumes prélevables va s’articuler 
avec la révision du SAGE. 
 
Me LEPEULE répond qu’effectivement, la question est posée puisque cette étude apportera des 
objectifs chiffrés à intégrer au SAGE, notamment des valeurs de débit et de hauteur d’eau 
traduisant les besoins minimums des espèces aquatiques6, et les volumes dits « prélevables », 
c'est-à-dire en adéquation avec le respect des débits minimums biologiques. 
Il y a deux solutions : ou bien on attend d’avoir les résultats de l’étude pour intégrer les résultats 
au SAGE et l’approuver en CLE, ou bien on approuve le SAGE en 2 temps :  

- dès que le travail de rédaction est terminé, et après avoir pris le soin d’indiquer dans le 
SAGE des principes pour la gestion de la quantité d’eau (priorités d’usage etc.), on 
approuve le SAGE en CLE, on lance la procédure d’approbation qui dure 10 à 12 mois, 

- puis lorsque les résultats de l’étude sont disponibles, les objectifs chiffrés sont intégrés au 
SAGE par arrêté préfectoral. 

 
Me HUMBERT indique que la seconde solution paraît pragmatique. La DDT plaide donc pour cette 
solution. 
 
M. NADOBNY ajoute que l’Agence de l’Eau est également d’accord pour cette solution. 
 
M. FORET confirme que l’EPTB Saône & Doubs, porteur de l’étude, est d’accord. Il précise que 
l’étude sera financée à 50% par le FEDER7, à 40% par l’Agence de l’Eau, et à 10% par le Conseil 
Général du Doubs. 
 
M. BREUIL demande pourquoi l’étude n’est pas encore lancée. Il ajoute qu’elle est évoquée 
depuis un an et demi comme une étude prioritaire. 
 
M. FORET répond que l’EPTB souhaitait s’assurer du financement de l’étude, qui représente un  
montant important. Après validation du cahier des charges, la consultation a été lancée et vient 
de se terminer. Une seule offre a été reçue. Le dossier de demande de subvention FEDER peut 
maintenant être monté, puisque celui-ci doit contenir l’offre retenue. L’étude pourra être lancée 
dès confirmation de ce financement. 
 
Me HUMBERT indique que l’EPTB peut compter sur ce financement. 
 
M. DURAND demande si l’on est capable de border les principes choisis pour une gestion équilibrée 
de la ressource sans avoir d’objectifs chiffrés. 
 
M. GAUDOT répond que le cadre réglementaire impose le principe du respect des besoins 
minimum du milieu. Pour cela, l’objectif chiffré retenu par convention correspond à 10% d’un 
débit moyen (= le 1/10ème du module interrannuel), mais ce chiffre reste à affiner au cas par cas. 

                                                           
6 Ces débits sont appelés « débits minimum biologiques ». 

7 Fond Européen de Développement Régional 
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Me LEPEULE présente les enjeux, le constat, et les principes d’action liés aux orientations D 
« assurer la qualité de l’eau brute utilisée pour la production d’eau potable », E « faciliter la mise 
en œuvre du SAGE », F « faciliter la conciliation des différents usages des cours d’eau ». 
 
Voir présentation : pages 25 à 29 
 
Elle présente ensuite un résumé de la stratégie et des points qui feront l’objet de règles, puis le 
calendrier de travail à venir. 
 
Voir présentation : pages 30 à 33 
 
M. DEVAUX estime que la Furieuse est le parent pauvre du SAGE, et qu’il serait dommage de 
l’oublier. 
 
M. CETRE répond que la Furieuse fait déjà l’objet du contrat de rivière, et fait partir du 
périmètre Natura 2000. 
 
M. VALEMBOIS juge que l’ensemble du document de stratégie est très positif, et que l’on ne peut 
être qu’en accord avec les objectifs qu’il met en avant : amélioration de la qualité de l’eau, 
préservation de la ressource, etc... Cependant il insiste sur le fait que son contenu ne correspond 
par seulement à des intentions mais se traduisent bien par des mesures concrètes. Par exemple, 
lorsqu’on fixe des objectifs de qualité de l’eau ambitieux, et que le principe est d’« améliorer la 
qualité de l’eau en imposant des exigences plus fortes sur le traitement des rejets », cela se 
traduit par la nécessité de prévoir dans les projets agricoles et industriels des équipements 
performants ; par rapport à la ressource, lorsque l’on dit que « les projets devront s’adapter à la 
ressource disponible », cela veut dire que le développement de lotissements ou de projets 
touristiques sera conditionné par l’existence d’une ressource en quantité suffisante, sans 
dégrader les besoins du milieu, etc.. 
Il encourage les membres de la CLE à participer au processus de construction du SAGE, et à s’en 
faire le relai auprès des organismes qu’ils représentent. Après cette phase de construction, il sera 
trop tard. 
 
Me HUMBERT ajoute que le SAGE est un outil puissant, et qu’on n’en inventera pas d’autre. C’est 
un outil participatif, puisqu’il est construit en concertation, et fait même l’objet d’une enquête 
publique, et c’est un outil qui permet de fixer des règles. L’implication des acteurs est 
nécessaire, et c’est maintenant que ca se passe. La faisabilité, la qualité, et l’acceptabilité du 
SAGE dépendent de la qualité des discussions et de l’implication de tous. 
 
M. FORET souhaite revenir sur deux points. Par rapport à l’importance des inventaires de zones 
humides, il rappelle que l’EPTB Saône & Doubs se tient à la disposition des structures locales pour 
la réalisation d’inventaire de zones humides de petite taille. Par rapport à la gouvernance, il 
affirme que, pour qu’un SAGE fonctionne, il faut que sa gouvernance soit forte. La dernière Loi 
sur l’Eau et les Milieux Aquatiques donne la possibilité aux EPTB de majorer les redevances dans 
les périmètres des SAGE pour renforcer les moyens mis à leur disposition. Sur le périmètre du 
SAGE Haut-Doubs Haute-Loue, cette question peut être examinée ultérieurement par la CLE. 
 
M. DEMESMAY souhaite aborder trois points. D’abord, il rappelle que le Syndicat Mixte de la Loue 
mène actuellement l’inventaire des zones humides de moins d’un hectare sur les 3 communautés 
de communes qui le composent. Des réunions de consultation sont actuellement organisées pour 
pré-localiser les zones humides. Ensuite, il fait remarquer certaines incohérences dans la gestion 
des zones humides : d’un côté tous les documents de cadrage vont vers plus de protection, et de 
l’autre, on voit passer des demandes de révision de PLU afin de rendre constructibles des zones 
humides. Enfin, il informe qu’il vient d’apprendre que la ville de Besançon avait eu l’autorisation 
d’épandre des boues sur le bassin versant de la Loue. 
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M. GAUDOT répond qu’il ne faut pas se focaliser sur les boues. Leur valorisation par épandage 
agricole est encadrée par des textes de loi, qui prévoit un contrôle de leur qualité avant 
épandage. 
 
Me HUMBERT ajoute que les boues ne viennent pas en plus, mais se substituent à d’autres apports 
de fertilisants.  
 
M. GALAIS précise que l’épandage des boues se fait forcément dans le cadre d’un plan 
d’épandage, qui prévoit un bilan équilibré en azote, et permet d’éviter les zones sensibles. Ce 
n’est pas le cas pour les apports en engrais. 
 
M. NADOBNY dit que, dans la communication autour du SAGE, il est important d’insister sur le fait 
que les orientations choisies permettront de valoriser le territoire. En effet, on est exigeant  - il y 
a des règles etc. - mais c’est bien dans le but de protéger ce territoire particulier, sensible, et de 
le mettre en valeur. D’autre part, il rappelle que la maîtrise du foncier est un enjeu transversal, 
et qu’il doit bien apparaître dans toutes les orientations. 
 
M. MICHAUD propose, par rapport à la fonctionnalité générale des zones humides, que soient 
intégrés dans l’urbanisme la nécessité de ralentir les rejets d’eaux pluviales. Par exemple, si l’on 
aménage des lotissements ou des zones d’accès en amont d’une zone humide, et que rien de 
particulier n’est prévu, les eaux pluviales sont concentrées dans les réseaux, elles arrivent trop 
rapidement et la zone humide n’a pas le temps de les absorber. Il faut intégrer cette notion dans 
la conception des projets, jusque dans le construit. 
 
M. DURAND insiste sur la nécessité de fixer des objectifs chiffrés pour que le SAGE soit un outil 
intéressant et que son avancement puisse être évalué.  
 
Me ROUSSEL demande si l’on peut encore faire des remarques. Elle cite l’exemple d’une mesure 
concernant la protection des petites sources. 
 
Me LÉPEULE répond que la commission B se réunira une seconde fois en début d’année. Il est 
également prévu une réunion sur la conciliation des usages de l’eau. En revanche, il n’est pas 
prévu de réunir à nouveau les commissions A et C, qui se sont déjà réunies 3 fois. Les comptes-
rendus des réunions, indiquant les propositions retenues, sont disponibles sur le site du SAGE8. 
Une 1ère version des mesures rédigées sera présentée en bureau fin janvier. 
 
M. DURAND demande si certains objectifs seront débattus au sein de la CLE. 
 
Me LÉPEULE répond qu’il est prévu de discuter des mesures et des objectifs en commissions, de 
les soumettre au bureau qui peut en débattre, et amender les propositions, et ensuite de faire 
valider le SAGE par la CLE. 
 
M. BOUDAY invite l’assemblée à se prononcer sur le projet de stratégie présenté. Le projet est 
adopté par un vote à main levée. Il invite ensuite l’assemblée à se prononcer sur le choix d’un 
planning par rapport à l’adoption du SAGE. La seconde solution est adoptée à main levée. 
 
Le projet de stratégie est adopté par la CLE. 
Le second choix de planning est adopté par la CLE : adoption du SAGE en deux temps. 

 
 
 
 
 

                                                           
8 www.gesteau.fr (rechercher SAGE haut doubs haute loue / documents produits / compte-rendus) 
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4. Récapitulatif des dossiers transmis à la CLE depuis la dernière réunion plénière, et avis 
rendus 

 
M. BOUDAY présente le récapitulatif des dossiers soumis à la CLE depuis la dernière réunion 
plénière. 
 
Voir présentation : page 34 
 
M. COURBAUD demande comment les membres de la CLE peuvent être tenus au courant entre 
deux réunions plénières, puisque des choses avancent en six mois. 
 
M. DEVAUX demande si il est possible d’informer régulièrement les membres des dossiers de 
déclaration soumis à la CLE. 
 
Me LÉPEULE répond que les comptes-rendus des réunions de commissions et de bureau sont 
disponibles sur le site du SAGE. Toutefois d’autres moyens d’informations peuvent être trouvés. 
 
Pour éviter l’envoi de trop nombreux e-mails aux membres de la CLE, la solution suivante est 
proposée : 

- les comptes-rendus des réunions du bureau seront transmis par courrier électronique, à l’issue         
  de chaque réunion, aux membres de la CLE qui en feront la demande ; 

- une information sur les dossiers de déclaration reçus par la CLE sera transmise régulièrement  
  aux membres de la CLE qui en feront la demande (les dossiers de déclaration sont transmis à la  
  CLE pour information ; seuls les dossiers de la catégorie autorisation sont soumis pour avis). 

La chargée de mission reste disponible pour toute information. 

 
 
Me HUMBERT informe qu’une réunion de la MISE élargie aura lieu le 4 novembre à la Préfecture, 
afin de faire un point sur les résultats des investigations effectuées autour de la situation de la 
Loue, et sur les suites à donner pour une action efficace. 
 
M. BOUDAY remercie les participants et clôt la séance à 12h00. 
 
 
 
 
 
 

A Ornans, le 14/10/10 
 

Le Président de la CLE 

 
Christian BOUDAY 

 
 
 
 
 
 
 
 


